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Demande d'admission du Commonwealth de la Dominique 
à l'organisation des Nations Unies 

Note du Secrétaire Fr;&&ral 

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur de l'Assemblée gén&-ale 
et & l'article j9 du règlement intérieur provisoire du Conseil de s&urité, le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci-joint la demande d'admission du 
Commonwealth de la Dominique ii l'Organisation des Nations Unies, qui figure dans 
une lettre daté, du 21 novembre 1978, adressée au Sec&taire général par le 
Premier Ministre du Commonwealth de la Dominique. 
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ANNEXE 

Au nom du Gouvernement du Conmonwealth de la Dominique et en ma qualité de 
Premier Ministre, j t ai 1 ‘honneur de vous informer que le Commonwealth de la 
Dominique, qui a accgdé $ lti~~rlépendance le 3 novembre 1978, demande B &re admis 
comme membre de 1’0rganisatian des Nations Unies, avec tous les droits et devoirs 
qui en découlent. 

Je vous saurais gr6 de bien vouloir saisir le Conseil de sbcuritiç de cette 
demande $ sa prochaine rhnion. A cette fin, vous trouverez ci-aprh une dkhration 
faite en application de llarticle 58 du r@lement intérieur provisoire du Conseil 
de s6curit6 et de l’article 134 du rsglement intbrieur de 1’Assemblge g&kral.e. 

ticlaration 

Eu 6ga;rd $ la demande d’admission du Commonwealth de la Dominique b 
l’Organisation des Nations Unies, j ‘ai l’honneur, au nom du Commonwealth de 
la Dominique et en ma qualit de Premier Ministre, de déclarer que le Commonwealth 
de la Dominique accepte les obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies 
et s’engage solennellement à s’y conformer, 

Le Premier Piinistre I 

(Signé) P.R. JOHN 


